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Emploi 

La CCNT toujours mieux respectée 
La vérification annuelle effectuée 
par l'office de contrôle de la 
convention collective nationale de 
travail (CeNT) pour l'hôte l1e~ 
rie·restauration a révélé une baisse 
continue du nombre de violations 
de la CeNT depuis 2010. 

Chaque année, dix inspec teurs man
datés par l'office de comrôle de la 
convention collective nationa le de 
travail pour l'hôtellerie-restaura tion 
vérifient auprès de 2000 entreprises, 
choisies de manière aléatoire. le res
pecr des directives de la convention . 

Quatre domaines thématiques som 
contrôlés dont trois systématique
ment: l'enregistrement du temps de 
travail, [e respect des sa lai res mini
mums et les contributions aux frais 
d 'exéc ution. Le quatrième secteur 
contrôlé, qui change c haque anné.e. 
éta it celui des décomptes fiscaux de 
l'enregisnement du temps de (rava il 
pour la période 20 12/20 13. Il en res, 
son que 90% des entrerrisescontrô, 
lées respectaient les dispositions sur 
les salai res minimums et que 77% 

disposaient d'un système approprié 
avec signature pour l'enregistremenc 
du temps de travail. Au total, 67,8% 
des sociétés n'ont donné lieu à 
aucune réclamation. 
Ce bon résultat s'inscrit dans la ten
dance à la baisse des infractions 
enregistrée réguliè rement depu iS 
l'entrée en vigueur de la nouve lle 
CeNT le ' "' janvier 2010, notam
ment en ce qui concerne l'enregis
trementdu temps de travail. Jusqu'en 
lOlO, queLque 40% des entreprises 
contrôlées n 'urîlisa ient aucun sys
tème app~oprié co{\tre seulement 
7,5% cette année. Par ai lleurs, ce 
recul des infractions s'explique d'une 
pan par le renforcement de la poli
t ique d'information à L'égard des 
entreprises et, d'autre part, par les 
formulaires imprimés ou électro
niques adaptés au secteur et désor
mais disponibles. De plus, depuis 
2010, la CCNT autorise les inspec
teurs à infliger des amendes immé
diates en cas de violation. 

Pour HansjGrg Moser, directeur de 
l'office de contrô le de la CCNT pour 

l ' h ôte lle ri e- restauratio n, . Ie 
contrôle de l'enregistre ment du 
temps de travail est important pour 
les employés, mais il présente égale
ment une valeur économique non 
négligeable pour les empI9ye.urs. 
Dans le sectèur de l'hôtellerie ei: CIè 
la restauration, les frais de personnel 
représentent environ 46% des coûts 
totaux. Le relevé des temps de tra
vail pennee à l'employeur de maîtri
ser constamment son principal poste 
de coûts .... 

D,Il. 

Infos: 
l'oHice de conlrôle propose des 
oulils d'aide à l'enregistrement du 
temps de Irovail sur wwwlgov.ch. 


